


























































Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage sismique sur ma commune 

Le zonage sismique de la France: 
 
Les données de sismicité instrumentale et historique et des calculs 
de probabilité permettent d’aboutir à l’élaboration d’un zonage 
sismique. Cette analyse probabiliste représente la possibilité  pour 
un lieu donné, d’être exposé à des secousses telluriques.  
Elle prend en compte la répartition spatiale non uniforme de la 
sismicité sur le territoire français et a permis d’établir la cartogra-
phie ci-contre qui découpe le territoire français en 5 zones de sis-
micité: très faible, faible, modérée, moyenne, forte.  Les construc-
teurs s’appuient sur ce zonage sismique pour appliquer des disposi-
tions de constructions adaptées au degré d’exposition au risque 
sismique.  

Si vous habitez, construisez votre maison ou effectuez des 
travaux :  

 
- en zone 1, aucune règle parasismique n’est imposée ; 

 
- en zone 2,  aucune règle parasismique n’est imposée sur 
les maisons individuelles et les petits bâtiments. Les règles 
de l’Eurocode 8 sont imposées pour les logements sociaux et 
les immeubles de grande taille ; 

 
- en zone 3 et 4,  des règles simplifiées appelées CPMI –EC8 
zone 3/4 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles; 

 
- en zone 5, des règles simplifiées appelées CPMI-EC8 zone 5 
peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles. 

 
Pour connaitre, votre zone de sismicité:  https://
www.georisques.gouv.fr/ - rubrique « Connaitre les risques 
près de chez moi » 

La réglementation distingue quatre catégories d’importance (selon 
leur utilisation et  leur rôle dans la gestion de crise): 

I – bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine néces-
sitant un séjour de longue durée 

II – bâtiments de faible hauteur, habitations individuelles 

III – établissements recevant du public, établissements scolaires, 
logements sociaux 

IV – bâtiments indispensables à la sécurité civile et à la gestion de 
crise (hôpitaux, casernes de pompiers, préfectures …) 

Le moyen le plus sûr pour résister aux effets des séismes est la construction parasismique : concevoir et construire selon les normes para-
sismique en vigueur, tenir compte des caractéristiques géologiques et mécaniques du sol.  

Pour en savoir plus:  

Qu’est-ce qu’un séisme, comment mesure-t-on un séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/seisme 

Que faire en cas de séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/que-faire-en-cas-de-seisme  





Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage radon sur ma commune

Le zonage à potentiel radon des sols
France métropolitaine

Qu'est-ce que le radon?

Le radon est classé comme cancérogène certain pour le poumon depuis 1987 (Centre international de recherche sur le cancer de 
l’OMS). En effet, le radon crée, en se désintégrant, des descendants solides radioactifs (polonium, bismuth, plomb) qui peuvent se fixer 
sur les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.
À long terme, l’inhalation du radon conduit à augmenter le risque de développer un cancer du poumon. Cette augmentation est 
proportionnelle à l’exposition cumulée tout au long de sa vie.
En France, le radon est la seconde cause de cancer du poumon, après le tabac, et on estime qu’environ 3000 décès par an lui sont 
imputables. Qui plus est, pour une même exposition au radon, le risque de développer un cancer du poumon est environ 20 fois plus 
élevé pour un fumeur que pour un non-fumeur.

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et inerte 
chimiquement. Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium 
présents dans le sol et les roches.
Le radon est présent partout : dans l’air, le sol, l’eau avec une concentration 
très variable d’un lieu à l’autre suivant de nombreux facteurs : pression, 
température, porosité, ventilation…
Dans l’air extérieur, le radon se dilue rapidement et sa concentration 
moyenne reste généralement très faible. Par contre, dans les espaces clos 
comme les bâtiments, il peut s’accumuler et atteindre parfois des 
concentrations élevées.
Les zones les plus concernées par des niveaux élevés de radon dans les 
bâtiments sont celles ayant des formations géologiques naturellement riches 
en uranium (sous-sols granitiques et volcaniques).
La concentration en radon se mesure en becquerel par mètre cube d’air (Bq/
m³) et le niveau moyen de radon dans l’habitat français est inférieur à 100 
Bq/m³. Il existe néanmoins d’importantes disparités liées aux 
caractéristiques du sol, mais aussi du bâtiment et de sa ventilation. La 
concentration varie également selon les habitudes de ses occupants en 
matière d’aération et de chauffage.

Des solutions techniques existent pour réduire la concentration en radon dans son habitation :
 aérer quotidiennement son domicile par l’ouverture des fenêtres au moins 10 minutes par jour ;
 ne pas obstruer les entrées et les sorties d’air, quand elles existent, et les nettoyer régulièrement ;
 veiller à l’entretien régulier du système de ventilation, quand il existe, et à changer les filtres régulièrement.
Les travaux d’aménagement suivants permettent également de réduire la concentration en radon dans son habitation :
 assurer l’étanchéité de l’interface entre le bâtiment et le sol vis-à-vis du passage du radon (fissures, joints sol/mur, passages des
réseaux) ;
 améliorer, rétablir ou mettre en œuvre une ventilation naturelle ou mécanique dans le soubassement de son domicile.
Les solutions techniques sont à choisir et à adapter à son bâtiment. Aussi, il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment
qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les solutions les plus adaptées. Une fois ces solutions mises en œuvre,
il est recommandé de vérifier leur efficacité en réalisant de nouvelles mesures de radon.

Comment connaître l’exposition au radon dans son habitation ?

Quel est le risque pour la santé ?

Le seul moyen de connaître son niveau d’exposition au radon est de le mesurer grâce à des détecteurs (dosimètres radon) pendant au 
moins de 2 mois en période de chauffe (mi-septembre à fin avril) dans les pièces aux niveaux les plus bas occupés (séjour et chambre de 
préférence). En effet, le radon provenant principalement des sols sous les bâtiments, les expositions les plus élevées se situent 
généralement dans les lieux de vie les plus proches du sol.
Les détecteurs sont commercialisés et analysés par des laboratoires spécialisés (renseignements disponibles sur les sites internet 
mentionnés dans les contacts utiles ci-dessous). Des détecteurs peuvent également être mis à disposition ponctuellement lors de 
campagnes de prévention (renseignements auprès de sa commune, de l’agence régionale de santé (ARS) ou de la direction régionale 
de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL)).
Il est recommandé d’avoir un niveau de radon dans son logement inférieur au niveau de référence fixé à 300 Bq/m3, et plus 
généralement, le plus bas raisonnablement possible.

Comment réduire l’exposition au radon dans son habitation ?
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Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE)
sur le risque radon

Le potentiel radon des sols représente la capacité du sol à émettre du radon. Il prend en compte la richesse en uranium et radium 
présents dans les roches du sous-sol, la porosité du sol ainsi que plusieurs facteurs géologiques particuliers pouvant favoriser la 
remontée du radon vers la surface comme les failles, les cavités souterraines, les zones minières…
Il ne permet pas de connaître la concentration dans son habitation et donc son exposition réelle au radon qui dépend aussi de la 
qualité de la construction et de son mode de vie. Il permet toutefois d’émettre certaines recommandations selon son intensité.

Pour en savoir plus – contacts utiles

Recommandations pour un logement situé dans une commune à potentiel radon significatif (zone 3)

Le potentiel radon des sols

Il est recommandé de procéder au mesurage du radon dans son logement dans des pièces aux niveaux les plus bas occupés. Le nombre 
de détecteurs à placer dépend de la surface du bâtiment, avec a minima deux détecteurs à positionner de préférence dans le séjour et 
une chambre.
Si les résultats sont inférieurs au niveau de référence de 300 Bq/m³, aucune action particulière n’apparaît aujourd’hui nécessaire, à 
l’exception des bonnes pratiques en termes de qualité de l’air intérieur de son logement (aération quotidienne de son logement par 
ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour, pas d’obstruction des systèmes de ventilation…).
Si les résultats dépassent légèrement le niveau de référence, il est recommandé de mettre en œuvre des solutions techniques pour 
réduire l’exposition au radon dans son habitation. De nouvelles mesures sont à réaliser à l’issue de la réalisation des travaux pour 
vérifier leur efficacité.
Si les résultats dépassent fortement le niveau de référence (> 1000 Bq/m³), il est fortement recommandé de mettre en œuvre des 
solutions techniques pour réduire l’exposition au radon dans son habitation. Les solutions sont à choisir et à adapter au bâtiment. Aussi, 
il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les 
solutions les plus adaptées. Ces solutions peuvent être mises en œuvre progressivement en fonction des difficultés de réalisation ou de 
leur coût. À l’issue des travaux, il convient de réaliser de nouvelles mesures de radon pour vérifier leur efficacité.
Quel que soit le niveau de radon mesuré dans son logement, si des travaux de rénovation énergétique sont engagés (changement des 
fenêtres…), il convient de s’assurer du maintien d’un taux de renouvellement de l’air suffisant et d’aérer quotidiennement son logement 
par ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour. De nouvelles mesures de radon sont également conseillées pour connaître 
l’évolution de sa situation.

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires : www.georisques.gouv.fr
Ministère de la santé et de la prévention : https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/radon

 Au niveau régional :
ARS (santé, environnement) : www.ars.sante.fr

DREAL (logement) : https://www.ecologie.gouv.fr/services-deconcentres-des-ministeres
Informations sur le radon :

Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (risque, mesure) : www.irsn.fr/radon

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires              Mai 2023                article L.125-5 du code l’environnement
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Légende 

 

Nom du propriétaire : 
 

Photos 
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Photo n° PhA001 
Localisation : Extérieur - Maison 
Ouvrage : Bardages et façades légères 
Partie d'ouvrage : Ardoises (fibres-ciment) 
Description : Ardoises (fibres-ciment) 
Localisation sur croquis : M001 

 

Photo n° PhA001 
Localisation : Extérieur - Maison 
Ouvrage : Bardages et façades légères 
Partie d'ouvrage : Ardoises (fibres-ciment) 
Description : Ardoises (fibres-ciment) 
Localisation sur croquis : M001 

 

Photo n° PhA001 
Localisation : Extérieur - Maison 
Ouvrage : Bardages et façades légères 
Partie d'ouvrage : Ardoises (fibres-ciment) 
Description : Ardoises (fibres-ciment) 
Localisation sur croquis : M001 

 

Photo n° PhA002 
Localisation : Extérieur - Maison 
Ouvrage : Conduits en toiture et façade 
Partie d'ouvrage : Conduites en amiante-ciment 
Description : Conduite en amiante-ciment 
Localisation sur croquis : M002 

 

Photo n° PhA002 
Localisation : Extérieur - Maison 
Ouvrage : Conduits en toiture et façade 
Partie d'ouvrage : Conduites en amiante-ciment 
Description : Conduite en amiante-ciment 
Localisation sur croquis : M002 
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Dossier n° 20241094 
  Date de l'évaluation : 20/12/2024 
  Bâtiment / local ou zone homogène : Extérieur - Maison 
  Identifiant Matériau : M001 
  Matériau : Ardoises (fibres-ciment) 
  Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique. 
 

 

Dossier n° 20241094 
  Date de l'évaluation : 20/12/2024 
  Bâtiment / local ou zone homogène : Extérieur - Maison 
  Identifiant Matériau : M002 
  Matériau : Conduite en amiante-ciment 
  Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique. 
 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
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 Aucun autre document n’a été fourni ou n’est disponible 
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• Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 
• Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb 

Si vous craignez qu’il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, 
pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s’il le juge utile, un dosage de 
plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des 
directions départementales de l’équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur 
les sites Internet des ministères chargés de la santé et du logement. 

9.2 Illustrations 

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 
 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 

 
 





Cabinet d'Expertise Saint    Amand Montrond 

Tous les diagnostics immobiliers Avant Vente, Location ou Travaux 

 
43 Rue du Doc. COULON – 18200 ST AMAND MONTROND – Tél/Fax : 02 48 96 37 98 – email sas-cesam@orange fr 

Attestation sur l’honneur 

 Je soussigné, M. Franck CESPEDES, diagnostiqueur immobilier au sein de la société 

(SAS CESAM), exerçant conformément à l’application de l’article L271-6 du Code de la 

Construction et de l’Habitation, atteste sur l’honneur que : 

 La présente prestation est réalisée en totale indépendance et impartialité. 

Je dispose des compétences requises pour effectuer les diagnostics réglementaires 

suivants ainsi qu’en attestent mes certifications de compétences : 

Domaines 
Certificats 

Numéro de certificat 
Délivré le Expire le 

AMIANTE 14-03-2023 13-03-2030 DTI3090 

AMIANTE Mention 14-03-2023 13-03-2030 DTI3090 

DPE 17-12-2022 16-12-2029 DTI3090 

DPE Mention 25-01-2023 16-12-2029 DTI3090 

GAZ 04-03-2023 03-03-2030 DTI3090 

ELECTRICITE 27-03-2022 26-03-2029 DTI3090 

PLOMB 22-07-2020 21-07-2027 DTI3090 

Nom de l’Organisme de Certification :  Site Internet : www.dekra-certification.fr 

DEKRA Certification SAS - Centre d’affaires La Boursidière - CS 30004 - 92357 LE PLESSIS-ROBINSON CEDEX 

Attestations de compétences obligatoires : 

Audit Energétique 28-03-2023 27-02-2025 N° AE3090 

Attestation délivrée par : DEKRA Certification – Formation OFIB 

Sécurité Amiante Sous Section 4 25-05-2023 25-05-2026 N° REC-EM-23-05-02 

 Délivrée par : ODI Formation 33126 St Michel de Fronsac 

Personne Compétente en Radioprotection 24-06-2020 23-06-2025 Niveau 1 

 Délivrée par : Cirra Plus / EBTP (Expertise Bâtiment et Traitement de ses Pathologies) 

Attestation de compétence Complémentaire : 

Contrôle Assainissement Non Collectif  

Contrôle Assainissement Collectif 

15/04/2020 – SHELTER Formation 

Je dispose des moyens appropriés requis par les textes réglementaires 

Ma société a souscrit une assurance, couvrant les éventuelles conséquences qui pourraient résulter 

de mon intervention, auprès de AXA (29 rue Henri Barbusse 18200 SAINT AMAND 

MONTROND) sous le n° de police : 4966442804. Ce contrat est valide du 01/01/2025 au 

01/01/2026. J’ai conscience que toute fausse déclaration ainsi que toute intervention effectuée en 

violation des contraintes légales est passible de sanctions pénales d’un montant de 1 500 euros par 

infraction constatée, le double en cas de récidive. 

Fait à Saint Amand Montrond, 

Le 23/01/2025 

 

Signature 

M. Franck CESPEDES 
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AXA France IARD, atteste que :
SAS  CESAM
43 RUE DU DOCTEUR COULON
18200 ST AMAND MONTROND

est titulaire d’un contrat d’assurance N° 4966442804 ayant pris effet le 01/04/2023 en cours de validité au 
jour de l’émission de la présente attestation et ayant pour objet de garantir les conséquences pécuniaires de la 
responsabilité civile pouvant lui incomber en raison de dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs 
ou non causés aux tiers, y compris les clients, du fait de l’établissement des seuls documents figurant dans la liste 
ci-après et exigés respectivement : 
1/ En cas de vente d’un bien immobilier au titre de la constitution du dossier technique, et visés aux 1° à 7° de 
l’article L 271- 4 du Code de la Construction et de l’Habitation :
 2/ En cas de location de bâtiments à usage principal d’habitation et de livraison de bâtiments neufs au titre de 
la constitution du dossier de diagnostic technique visé à l’article 3-3 de la loi 89-462 du 6 juillet 1989 modifiée :
• Le constat de risque d'exposition au plomb prévu aux articles L. 1334-5 et L. 1334-6 du Code de la Santé 
Publique ;
• L'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante prévu à 
l'article L. 1334-13 du Code de la Santé Publique ;
• L'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment prévu à l'article L. 133-6 du Code de la Construction 
et de l’habitation ;
• L'état de l'installation intérieure de gaz prévu à l'article L. 134-6 du Code de la Construction et de 
l’habitation ;
• L’état des risques naturels, miniers et technologiques prévu à l’article L125-5 du Code de l’environnement 
dans les zones mentionnées au même article
• Le diagnostic de performance énergétique prévu à l'article L. 131-1 du Code de la Construction et de 
l’habitation ;
• L'état de l'installation intérieure d'électricité prévu à l'article L. 134-7 du Code de la Construction et de 
l’habitation ;
• L’information sur la présence d’un risque de mérule prévu à l’article L133-9 du code de la Construction et 
de 
l’habitation
• Audits énergétiques pour les bâtiments classés E, F ou G dans le cadre de la loi Climat et Résilience SOUS 
RESERVE QUE L'ASSURE S'ENGAGE A NE PAS ASSURER DE MISSION DE MAITRISE D'OEUVRE. 

Votre Assurance

Vos références :

EIRL PAPON ARNAUD
29 RUE HENRI BARBUSSE
18200 ST AMAND MONTROND
Tél : 0248821190
Fax : 0248821191
Email : 
AGENCE.DEGRESPAPON_SAINTAMAND@AXA
.FR
Portefeuille : 0018004144

AGENT

Contrat n° 4966442804
Client n° 1197583104

AXA France IARD SA
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance

SAS  CESAM
43 RUE DU DOCTEUR COULON
18200  ST AMAND MONTROND FR
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AXA France IARD SA
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance
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La garantie du contrat est étendue aux conséquences pécuniaires de la responsabilité civile incombant à l’assuré 
en raison de dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs ou non causés aux tiers du fait de la 
réalisation d’audits énergétiques sous réserve que l'activité exercée ne puisse en aucun cas être assimilable à une 
mission de maîtrise d'œuvre et que l'assuré, lui-même ou pour son compte, ne mette pas en relation les clients 
avec des professionnels du bâtiment. DANS LE CAS CONTRAIRE, AUCUNE GARANTIE NE SERA 
ACCORDEE AU TITRE DU PRESENT CONTRAT.

Ce contrat permet à l’assuré de satisfaire à l’obligation d’assurance de responsabilité civile professionnelle 
instituée par l’article R271-2 du Code de la Construction et de l’Habitation relatif aux diagnostics techniques. 
 La garantie du contrat est étendue aux conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber 
à l’assuré lorsqu’il réalise à titre accessoire ces mêmes constats et diagnostics en dehors de la constitution du 
dossier technique.

Autres diagnostics ne répondant pas aux obligations ci-dessus et accessoire à l’activité principale
- Diagnostic travaux : diagnostic amiante avant travaux et avant démolition
- Diagnostic Assainissement Collectif et non collectif

La présente attestation ne peut engager l’Assureur au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se 
réfère.

La présente attestation est valable pour la période du 01/01/2025 au 01/01/2026 sous réserve des possibilités 
de suspension ou de résiliation en cours d’année d’assurance pour les cas prévus par le Code des Assurances ou 
le contrat.

Fait à ST AMAND MONTROND le 8 janvier 
2025
Pour la société :




